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APRÈS ART. 29 N° 39

ASSEMBLÉE NATIONALE
24 mai 2021 

PRÉVENTION ACTES DE TERRORISME ET RENSEIGNEMENT - (N° 4185) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 39

présenté par
M. Pauget, Mme Anthoine, Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, Mme Boëlle, M. Jean-

Claude Bouchet, Mme Brenier, M. Brun, M. Cattin, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Corneloup, 
M. Di Filippo, Mme Kuster, Mme Louwagie, M. Emmanuel Maquet, Mme Meunier, Mme Poletti, 

M. Reda, M. Sermier, Mme Trastour-Isnart, M. Vatin, M. de Ganay, M. Hetzel, M. Peltier et 
Mme Tabarot

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 29, insérer l'article suivant:

Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport synthétique sur l’encellulement individuel des détenus terroristes ou radicalisés qui 
précise les modalités d’application de cette politique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que le Gouvernement remette au Parlement un rapport synthétique sur 
l’encellulement individuel des détenus terroristes ou radicalisés


